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Référentiel d’activités 
 
2. Réalisation de soins et d’activités à visée de rééducation, réadaptation, 
réinsertion et réhabilitation sociale 

 
Principales opérations constitutives de l’activité 

 

• Réalisation de soins de rééducation et de soins en santé mentale par la 
médiation d’activités 

 

• Mise en situation d’activités à visée thérapeutique en individuel ou en 
groupe, visant le développement des capacités motrices, sensorielles, 
cognitives, comportementales, d’interaction et de communication : 
 

– expérimentation et utilisation d’activités d’artisanat, d’expression, projectives, 
ludiques, sociothérapiques à visée psychothérapique ; 
 
– utilisation d’activités liées aux soins personnels, à la mobilité, à la 
communication et entraînement par des exercices ciblés visant le 
développement des facultés d’adaptation, d’apprentissage ou réapprentissage 
de procédures cognitives, de gestes adaptés et la correction d’attitudes 
nocives ; 
 
– mise en situation écologique et entraînement dans des activités à visée de 
soins personnels, d’activités productives et de loisirs. 
Réalisation d’activités de réadaptation, de réinsertion, et de réhabilitation 
sociale 

•  

Mise en situation d’activités thérapeutiques dans le contexte de vie de la 
personne visant le transfert des acquis dans les situations de vie au 
quotidien : 

 

– mise en situation et entraînement dans des activités écologiques dans les 

lieux habituels de vie visant la performance et la participation, en particulier de 

mobilité, de vie domestique, de communication, de relations et interactions 

avec autrui, d’activités liées aux grands domaines de la vie (éducation, travail 

et emploi, vie économique), de vie communautaire, sociale et civique ; 

 

– mise en situation dans des espaces de simulation : simulateur de logement, 

de conduite, d’activités professionnelles, domestiques, de loisirs. 

 

 



P15 DIPLÔME D’ÉTAT D’ERGOTHÉRAPEUTE 

RÉFÉRENTIEL DE COMPÉTENCES 

Compétence 3 

 

Mettre en œuvre des activités de soins, de rééducation, de réadaptation, de 

réinsertion et de réhabilitation psycho-sociale en ergothérapie 

 

1. Adapter l’activité en fonction des capacités et des réactions de la personne, 

du contexte et des exigences requises pour l’accomplissement de l’activité. 

 

2. Mettre en place et adapter le cadre thérapeutique en fonction de la situation 

et des réactions de la personne ou du groupe de personnes. 

 

3. Installer la personne de façon appropriée et ergonomique. 
 

4. Concevoir, préconiser et réaliser des équipements et des matériels de 

confort, de prévention et de facilitation de l’activité et en vérifier la conformité. 

 

5. Évaluer les effets des activités en tenant compte des conditions de sécurité, 

d’hygiène et des recommandations techniques des produits et des matériels et 

en assurer la traçabilité. 

 

6. Mettre en œuvre les techniques en ergothérapie en vue de maintenir et 

améliorer les gestes fonctionnels : 

– techniques d’entrainement articulaire, musculaire, sensitif et sensoriel ; 

– techniques de réafférentation proprioceptive, d’intégration motrice, cognitivo-

sensorielle et relationnelle, de facilitation neuro-motrice, techniques cognitivo-

comportementales et de stimulation cognitive ; 

– techniques de guidance et d’accompagnement ; 

– techniques de compensation et de remédiation. 

 

7. Identifier les facteurs et mettre en œuvre les stratégies favorisant 

l’engagement des personnes dans l’activité et l’amélioration de leur 

autonomie. 

 

8. Utiliser les techniques d’entraînement en vue de développer la tolérance à 

l’effort et à l’endurance. 

 



9. Accompagner la personne dans le transfert de ses acquis fonctionnels et 

cognitifs dans son contexte de vie par des mises en situation écologique. 

 

10. Conduire une relation d’aide thérapeutique comme base du processus 

d’intervention en ergothérapie. 

 

11. Animer et conduire des groupes selon différentes techniques, analyser la 

dynamique relationnelle dans le groupe ou dans le système familial, 

professionnel, éducatif et social. 

 

12. Faciliter et recueillir l’expression de la personne sur ses conflits internes 

lors de mises en situation d’activité. 


